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1 577 619 habitants 263 Km de masses d’eau 
« cours d’eau »

978 km2

UNITÉ HYDROGRAPHIQUE 
MARNE AVAL 

84 Programme de mesures 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands

Ce territoire est en pleine expansion économique. 
Incluant l’aéroport de Roissy, il connaît un fort 
développement d’axes ferroviaires et routiers ce qui 
impacte principalement la Beuvronne, la Thérouanne, 
et  le secteur de Marne-la-Vallée touchant la Marne et 
la Gondoire. 

L’agriculture est présente principalement sur les 
affluents nord, les impacts recensés sur la qualité sont 
liés aux pratiques culturales. 

La Marne est globalement de bonne qualité sauf l’indice 
poisson. Des travaux de restauration de la continuité 
écologique y sont nécessaires. 

La qualité physico-chimique de la majorité des affluents 
est fortement dégradée et l’indice invertébré est de 
mauvaise qualité (Morbras,…). Les concentrations 
en pesticides sont importantes, notamment sur les 
affluents de la Marne (Biberonne,...). 

Ces rivières sont fortement recalibrées et rectifiées, et 
la diversité des milieux est très faible. Les ouvrages 
dans le lit mineur accentuent encore ces altérations. 
Les principaux travaux de dépollution concernent 
des ouvrages vétustes en assainissement dont les 
dimensionnements ne permettent plus la prise en 
charge du temps sec et du temps de pluie. Des activités 
industrielles contribuent aussi à la dégradation de la 
qualité. Les aménagements doivent être l’occasion 
d’intégrer la restauration des cours d’eau et de prévoir 
la gestion à la source des eaux pluviales. 

La protection des 5 prises d’eau à l’aval de la Marne 
est un enjeu majeur pour l’AEP de la région. A l’aval, 
l’enjeu baignade en Marne, porté par le SAGE Marne 
Confluence, implique une maitrise accrue des 
systèmes d’assainissement des secteurs séparatifs, 
par temps sec et par temps de pluie. 

Masse d’eau

Rivières et canaux 20

Lac 2

Transitions 0

Côtières 0

Souterraines 3

État écologique ESU

 Très bon   Bon   Moyen   Médiocre    Mauvais  
 Indéterminé

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon

 2027    Au delà 2027

 Non RNAOE    RNAOE

 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE

ME en RNAOE

 Non RNAOE    RNAOE

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon

 2027    Au delà 2027

 Non RNAOE    RNAOE

 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE

Objectif état écologique ESU

 2027    Au delà 2027

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon

 2027    Au delà 2027

 Non RNAOE    RNAOE

 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE

Ambitions ME

 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 Indéterminé    Médiocre    Bon    Mauvais 
 Moyen    Très bon

 2027    Au delà 2027

 Non RNAOE    RNAOE

 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE
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MESURE NOM DE LA MESURE ME% SO C μ E

Réduction des pollutions des collectivités

ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 60 

ASS0302 Réhabilitation d'un réseau hors Directive ERU 52 

ASS0402 Reconstruction ou création d'une nouvelle STEP  Hors Directive 
ERU 4 

ASS0502 Equipement d'une STEP  Hors Directive ERU 8 

Réduction des pollutions des industries

IND12 Mesures de réduction des substances dangereuses 10 

Réduction des pollutions agricoles

AGR0201 Limitation des transferts de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 4 

AGR0301 Limitation des apports de fertilisants dans le cadre de la 
Directive nitrates 8 

AGR0302 Limitation des apports de fertilisants au-delà de la Directive 
nitrates 12 

AGR0303 Limitation des apports de pesticides 64 

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes à faible utilisation 
d'intrants 16 

AGR0503 Elaboration d'un programme d'action AAC 12 

Protection et restauration des milieux

MIA02 Mesures de restauration hydromorphologique de cours d'eau 68 

MIA03 Mesures de restauration de la continuité écologique 8 

MIA14 Mesures de gestion des zones humides 64 

Gestion de la ressource en eau

RES0101 Ressource - Etude globale et schéma directeur 4 

RES02 Mesures d'économie d'eau dans les secteurs agricole, 
domestique, industriel et artisanal 8 

RES03 Mettre en place des règles de partage de la ressource 4 
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SAGE «MARNE CONFLUENCE» mis en œuvre ; SAGE  «MARNE BEUVRONNE» en émergence
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